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Bienvenue sur la page d’accueil.
Cliquez simplement sur les options du menu pour naviguer sur le site.
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Le lien « Entrez une demande de règlement en ligne » vous mène 
à la page de la soumission en ligne de la demande de règlement.
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L’option Carte des garanties vous offre la possibilité 
de voir ou d’imprimer votre carte numérique. 
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L’option Trouver un fournisseur vous offre la possibilité 
de localiser un fournisseur admissible dans votre secteur.
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Solution mobile
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Fournisseurs fréquemment utilisés : 
• Massothérapeutes 
• Chiropraticiens 
• Physiothérapeutes 
• Opticiens
• Optométristes
• Ophtalmologistes

Demandes de règlement soumises par le fournisseur

15

La soumission des demandes de règlement 
par les fournisseurs de soins paramédicaux 
et les fournisseurs de soins de la vue les 
plus populaires facilitent le processus de 
règlement
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Notes importantes

Ce document reflète l’opinion de l’Empire Vie à la date de publication et peut changer sans préavis. L’information

contenue dans cette présentation est fournie à titre indicatif seulement et ne doit pas être interprétée comme

constituant des conseils juridiques, fiscaux, financiers ou professionnels. L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie et 

ses sociétés affiliées déclinent toute responsabilité quant à l’utilisation ou à la mauvaise utilisation de cette

information, ainsi qu’aux omissions relatives à l’information présentée dans ce document. L’information obtenue

auprès de sources tierces est jugée comme fiable, mais la société ne peut en garantir l’exactitude. Veuillez obtenir

les conseils de professionnels avant de prendre une quelconque décision.

MD/MC Marque déposée et marque de commerce de L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie.
Les polices sont établies par L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie.


